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Le compteur est installé si nécessaire dans un abri 
spécial conforme aux règles de l’art (assurant 
notamment la protection contre le gel et les chocs). Cet 
abri est réalisé aux frais du demandeur du 
branchement, par ses soins, soit par l’Exploitant du 
service. 
Nul ne peut déplacer cet abri ni modifier l’installation 
ou les conditions d’accès au compteur et, le cas 
échéant, aux équipements associés de transfert 
d'informations, sans autorisation de l’Exploitant du 
service. 
Les travaux d’installation ne comprennent pas le 
percement et le rebouchage du mur de façade, ni 
toutes les autres démolitions, transformations et 
réfections à effectuer pour permettre la mise en place 
du branchement, sauf mention contraire sur le devis. Le 
demandeur du branchement doit faire procéder à 
l’exécution de ces travaux et cela, à ses frais, risques et 
périls. 
Le branchement est établi de manière à permettre son 

fonctionnement correct dans des conditions normales 
d’utilisation.  
L’Exploitant du service peut différer l’acceptation d’une 
demande de branchement ou limiter le débit de celui- 
ci, si l’importance de la consommation nécessite des 
travaux de renforcement ou d’extension du réseau 
public existant. Ces travaux sont réalisés par la 
Collectivité aux conditions définies pour chaque cas 
particulier. 
L’Exploitant du service est seul habilité à manœuvrer 
les robinets de prise d’eau sur la conduite de 
distribution publique, il effectue la mise en service du 
branchement après le règlement intégral des travaux et 
la souscription d’un contrat d’abonnement au Service 
de l’Eau. 

 

4.3 Le paiement 

 
Tous les frais nécessaires à l’établissement du 
branchement (travaux, fournitures, occupation et 
réfection des chaussées et trottoirs, les éventuelles 
études préalables, les éventuels frais correspondant 
au contrôle par l’Exploitant du service des travaux de 
branchement réalisés par des tiers.) sont à la charge 
du demandeur du branchement. 

Avant l’exécution des travaux, l’Exploitant du service 
établit un devis en appliquant les tarifs fixés sur le 
bordereau de prix annexé au contrat de délégation du 
service public et actualisés en application de ce 
contrat. 

 
Un acompte sur les travaux doit être réglé à la signature 
du devis, le solde devant être acquitté avant la date 
limite indiquée sur la facture établie à la livraison des 
travaux. En cas de défaut de paiement du solde de la 
facture dans le délai imparti, l’Exploitant du service 
poursuit le règlement par toute voie de droit et/ou peut 
sursoir à l’ouverture du branchement. 

 

4.4. L’entretien et (,) le renouvellement et 
la mise en conformité 

 
L’Exploitant du service prend à sa charge les frais 
d’entretien, de réparations et les dommages pouvant 
résulter de l’existence du branchement. 

 
En revanche, l’entretien ne comprend pas : 

 
⮚ la remise en état des aménagements réalisés en 

domaine privé postérieurement à l’installation du 
branchement (reconstitution de revêtement, de 
maçonnerie, de jardin ou espaces aménagés…) ; 

⮚ le déplacement ou la modification du branchement 
à votre demande ; 

⮚ les réparations résultant d’une faute de votre part. 
 

Les frais occasionnés par ces interventions sont à votre 
charge. 

 
Vous êtes chargé de la garde et de la surveillance de la 
partie du branchement située en domaine privé 
(compteur et équipements de relevé à distance 
compris). En conséquence, l’Exploitant du service n’est 
pas responsable des dommages, notamment aux tiers, 
résultant d’un sinistre survenant en propriété privée et 
lié à un défaut de garde ou de surveillance. 

 
Les branchements non-conformes aux prescriptions 
du présent règlement sont mis en conformité dès 
qu’une intervention de l’Exploitant du service devient 
nécessaire en raison notamment d’une fuite. Le coût 
des travaux de mise en conformité est à votre charge 
si la non-conformité n’est pas imputable à une faute 
du Service de l’Eau. 
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4.5 La fermeture et l’ouverture 

 
Les frais de déplacement pour la fermeture et 
l’ouverture de l’alimentation en eau, dont le montant 
figure en annexe de ce règlement de service, sont à 
votre charge. Ils sont facturés forfaitairement pour 
chaque déplacement. 

La fermeture de l’alimentation en eau ne suspend pas 
le paiement de l’abonnement, tant que votre contrat n’a 
pas été résilié. Afin d’éviter les accidents sur les 
installations intérieures, la réouverture du 
branchement est effectuée en votre présence ou après 
signature d’une décharge « dégâts des eaux ». 

 

4.6 La suppression 

 
En cas de mise hors service définitive du branchement, 
l’Exploitant du service peut supprimer le branchement, 
à la demande du propriétaire qui en supporte les frais 
correspondants. 

 

 
 

On appelle “compteur” l’appareil qui permet de 
mesurer votre consommation d’eau. 
Il est d’un modèle agréé par la réglementation en 
vigueur. Le compteur peut être équipé d’un 
dispositif de relevé à distance. 

 

5.1 Les caractéristiques 

 
Les compteurs d’eau ainsi que les équipements de 

relevé à distance sont la propriété de la collectivité. 

 
Vous en avez la garde conformément à la 
règlementation en vigueur. 
Le calibre du compteur est déterminé par l’Exploitant 

du service en fonction des besoins que vous déclarez. 
S’il s’avère que votre consommation ne correspond pas 
à ces besoins, l’Exploitant du service remplace, à vos 
frais, le compteur par un compteur d’un calibre 
approprié. 

 
L’Exploitant du service peut, à tout moment, remplacer 
à ses frais le compteur par un compteur équivalent. 
Vous devez, si nécessaire, faciliter l’accès des agents 
de l’Exploitant du service au compteur et équipements 
de relevé à distance. 

 

5.2 L’installation 
Le compteur et les équipements de relevé à distance 
(pour un immeuble collectif ou un ensemble immobilier 
de logements, le compteur général d’immeuble) sont 
généralement placés en propriété privée, aussi près 
que possible du domaine public (sauf autorisation 
expresse de l’Exploitant du service). Il est situé dans la 
mesure du possible à l’extérieur des bâtiments (ou 
sinon, à l’intérieur, dans un local parfaitement 
accessible pour toute intervention). 

 
Lorsque le compteur est équipé d'un dispositif de 
relevé à distance, l'installation en propriété privée 
d'appareils de transfert d'informations (répéteurs, 
concentrateurs) peut être nécessaire et vous êtes 
tenus d'en faciliter l'installation. 

 
Dans le cas où le branchement doit traverser une voie 
privée entre le domaine public et votre immeuble, le 
compteur est installé en limite du domaine public avec 
l’accord des riverains empruntant cette voie. 

 
Dans un immeuble collectif ou un ensemble immobilier 
de logements, tout compteur individuel, installé 
conformément aux prescriptions techniques, doit être 
accessible pour toute intervention. 

 

5.3. La vérification 

 
L’Exploitant du service peut procéder, à ses frais, à la 
vérification du compteur aussi souvent qu’il le juge 
utile. Vous pouvez demander à tout moment la 
vérification de l’exactitude des indications du 
compteur. Le contrôle est effectué sur place, en votre 
présence, par l’Exploitant du service sous forme d’un 
jaugeage (pour les compteurs de 15 ou 20 mm de 
diamètre). 

 
En cas de contestation et après avoir pris connaissance 
des frais susceptibles d’être portés à votre charge, vous 
pouvez demander la dépose du compteur, en vue de 
son étalonnage sur un banc accrédité par un organisme 
agréé. 

 
Si vous n’êtes pas satisfait des conclusions de 
l’étalonnage vous pouvez demander à vos frais 
avancés, une expertise du compteur qui entraînera le 
démontage du compteur. 

5. LE COMPTEUR 
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Si le compteur est reconnu conforme aux 
spécifications de précision en vigueur, les frais de 
vérification, de jaugeage, étalonnage et/ou expertise 
reste à votre charge. Vous pouvez bénéficier 
toutefois d’un échelonnement de paiement si votre 
consommation a été exceptionnellement élevée. 

 
Si le compteur se révèle non conforme aux 
spécifications de précision en vigueur, les frais de 
vérification de jaugeage, étalonnage et/ou expertise 
sont à la charge de l’Exploitant du service. Le cas 
échéant, la consommation de la période en cours est 
rectifiée. 

 

5.4. L’entretien et le renouvellement 

 
L’entretien et le renouvellement du compteur ainsi que 
des équipements éventuels de transfert d'informations 

sont assurés par l’Exploitant du service, à ses frais. 

 
Lors de la pose du compteur et/ou des équipements de 

relevé à distance, l’Exploitant du service vous informe 
des précautions particulières à prendre pour assurer sa 
protection (consignes rappelées en annexe du présent 
règlement). Vous êtes tenu pour responsable de la 
détérioration du compteur et/ou des équipements de 
relevé à distance, s’il est prouvé que vous n’avez pas 
respecté ces consignes de sécurité. 

 
Si le compteur et/ou les équipements de relevé à 
distance a (ont) subi une usure normale ou une 
détérioration dont vous n’êtes pas responsable, il(s) est 
(sont) réparé(s) ou remplacé(s) aux frais de l’Exploitant 
du service. 

 
En revanche, il(s) est (sont) réparé(s) ou remplacé(s) à 
vos frais dans les cas où : 

 
⮚ le plomb de scellement a été enlevé ; 
⮚ il(s) a (ont) été ouvert(s) ou démonté(s) ; 
⮚ il(s) a (ont) subi une détérioration anormale 

(incendie, introduction de corps étrangers, défaut de 
protection contre le gel et les retours d’eau chaude, 
chocs extérieurs, etc.). 

 

 

 
 

6. 1 Les caractéristiques 
La conception et l’établissement des installations 

privées sont exécutés à vos frais et par l’entrepreneur 

de votre choix. 

 
Le propriétaire a pour obligation de s’assurer du bon 
état (pose, entretien et contrôle) du dispositif de 
protection anti-retour conformément à la 
règlementation en vigueur. 

 
Afin de vous permettre une bonne utilisation de vos 
installations privées, la pose d’un robinet d’arrêt après 
compteur, d’une purge et éventuellement d’un 
réducteur de pression est nécessaire. 

 
Les installations privées ne doivent présenter aucun 
inconvénient pour le réseau public et doivent être 
conformes aux règles d’hygiène applicables aux 
installations de distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine, ainsi qu’aux règles d'usage 
du service. 

 
Des prescriptions techniques particulières sont 
applicables aux installations privées d’un immeuble 
collectif d’habitation ou d’un ensemble immobilier de 
logements dont les propriétaires ont opté pour 
l’individualisation des contrats de fourniture d’eau. 

 
Lorsque les installations privées sont susceptibles 
d’entraîner des répercussions nuisibles sur la 
distribution publique ou de ne pas être conformes à la 
réglementation en vigueur, l’Exploitant du service, les 
autorités sanitaires ou tout autre organisme mandaté 
par la Collectivité peuvent avec votre accord procéder 
au contrôle des installations. 

 
L’Exploitant du service se réserve le droit d’imposer la 
modification d’une installation privée risquant de 
provoquer des perturbations sur le réseau public. Si, 
malgré une mise en demeure de modifier les 
installations, le risque persiste, l’Exploitant du service 
peut limiter le débit du branchement ou le fermer 
totalement, jusqu’à la mise en conformité des 
installations. 

De même, l’Exploitant du service peut refuser 
l’installation d’un branchement ou la desserte d’un 
immeuble tant que les installations privées sont 
reconnues défectueuses. 

 

On appelle “installations privées”, les installations 
de distribution situées au-delà du joint après 
compteur (ou compteur général d’immeuble). 

6. LES INSTALLATIONS PRIVEES 
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Lorsque des installations privées sont alimentées par 
de l’eau provenant d’un puits, d’un forage ou d’une 
installation de réutilisation des eaux de pluie, vous 
devez en avertir l’Exploitant du service. Les puits et 
forages dont l’eau est destinée à la consommation 
humaine ainsi que toute utilisation d’eaux de pluie à 
l’intérieur d’un bâtiment doivent en outre être déclarés 
en Mairie. 

 
Toute communication entre ces installations et les 
canalisations de la distribution publique est 
formellement interdite. 

 
L’Exploitant du service procède au contrôle périodique 
de conformité des installations privées de distribution 
d’eau issue de puits, forages ou installations de 
réutilisation des eaux de pluie. La période entre deux 
contrôles ne peut excéder 5 ans. La date du contrôle est 
fixée en accord avec vous. Vous êtes tenu de permettre 
l’accès à vos installations privées aux agents de 
l’Exploitant du service chargés du contrôle et d’être 
présent ou de vous faire représenter lors du contrôle. 
Le coût du contrôle indiqué en annexe de ce règlement 
est à votre charge. Si le rapport de visite qui vous est 
notifié à l’issue du contrôle fait apparaître des défauts 
de conformité de vos installations, l’Exploitant du 
service vous indique les mesures à prendre dans un 
délai déterminé. A l’issue de ce délai, l’Exploitant du 
service peut organiser une nouvelle visite de contrôle. 

 
A défaut de mise en conformité, l’Exploitant du service 

peut, après mise en demeure procéder à la fermeture 

de votre alimentation en eau potable. 

 

6.2 L’entretien et le renouvellement 

l’accord du service de lutte contre l’incendie. Le 
branchement est équipé d’un compteur et fait l’objet de 
la souscription d’un contrat d’abonnement au Service 
de l’Eau, indiquant notamment le débit maximal 
disponible. 

 
Le réseau d’alimentation en eau des installations de 

lutte contre l’incendie, raccordé à un branchement 
spécifique, doit être totalement isolé des autres 
installations de distribution d’eau et conçu de façon à 
éviter tout retour d’eau vers le réseau public. Lorsqu’un 
exercice de lutte contre l’incendie est prévu sur les 
installations privées, vous devez en informer 
l’Exploitant du service trois jours ouvrables à l’avance. 
De même, en cas d’incendie, l’Exploitant du service 
doit en être immédiatement informé sans que cette 
information puisse engager sa responsabilité dans la 
lutte contre l’incendie. 

 

L’entretien, le renouvellement et le maintien en 
conformité des installations privées n’incombent pas à 
l’Exploitant du service. Celui-ci ne peut être tenu pour 
responsable des dommages causés par l’existence ou 
le fonctionnement des installations privées ou par leur 
défaut d’entretien, de renouvellement ou de maintien 
en conformité sauf la preuve d’une faute qui lui est 
directement imputable. 

 

6.3 Installations privées de lutte contre 
l’incendie 

 
Pour alimenter les installations privées de lutte contre 
l’incendie, l’établissement d’un branchement 
spécifique doit être demandé à l’Exploitant du Service. 
Sa réalisation doit être compatible avec le 
fonctionnement du réseau public et avoir obtenu 
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ANNEXE(S) 
 

ANNEXE 1  

TARIFS au 01/01/2024 
 

La présente annexe prévoit les frais divers tels que décidés par la Collectivité. Les tarifs indiqués sont ceux applicables à 
la date d’adoption du règlement de service par la Collectivité qui est mentionnée en première page du présent document. 
Les tarifs évoluent la formule d’indexation prévue au contrat.  
Sur simple appel téléphonique auprès de l’Exploitant du service, vous pouvez prendre connaissance des derniers tarifs 
en vigueur. 

PRESTATIONS 
 Prix unitaire € HT  

valeur 2024  

Frais d'accès au service sans déplacement                    47,51 €  

Frais d'accès au service avec déplacement (demande du client, vérification d'index, pose de compteur 
et/ou remise en eau) 

                   92,35 €  

Forfait déplacement au domicile du client pour toute intervention autre que celles spécifiquement prévues 
dans la présente annexe - sur une plage horaire de 2 heures 

                   60,12 €  

Frais pour relevé de compteur suite à non-relevé sur 2 périodes consécutives ou relevé à  la demande de 
l'usager en dehors des périodes de relevé, sur rdv spécifique 

                   60,12 €  

Frais de déplacement pour encaissement par agent chez l'usager                    60,12 €  

Duplicata de facture papier (1er demande)  Gratuit  

Duplicata de facture papier (par demande supplémentaire)                      7,76 €  

Frais pour fermeture de branchement                     67,78 €  

Frais pour d'ouverture de branchement                    65,17 €  

Frais de déplacement en cas d'absence malgré confirmation du rendez-vous                    47,51 €  

Vérification sur place d'un compteur de 15 à 20 mm à la demande du client avec un compteur pilote ou 
une jauge calibrée 

                   95,00 €  

Frais de vérification, à la demande du client,  de la tête émettrice                    75,00 €  

Etalonnage d'un compteur de 15 à 40mm sur un banc accrédité COFRAC (y compris coût de 
changement du compteur) 

  

Pour un compteur 15  mm                  408,97 €  

Pour un compteur 20 mm                  428,66 €  

Pour un compteur 30 mm                  516,71 €  

Pour un compteur 40 mm                  582,75 €  

Pour un compteur > 40 mm               1 875,00 €  

Expertise de compteur (cette opération inclut l'étalonnage du compteur)   

Pour un compteur 15  mm                  524,82 €  

Pour un compteur 20 mm                  544,51 €  

Pour un compteur 30 mm                  632,56 €  

Pour un compteur 40 mm                  698,60 €  

Télérelève   

Intervention pour remise en état du système de relevé à distance sur le compteur d'eau avec 
remplacement émetteur seul (en cas de faute prouvée du client) 

                 129,05 €  

Intervention pour remise en état du système de relevé à distance sur le compteur d'eau avec 
remplacement de l'émetteur et du compteur (en cas de faute prouvée du client) 

                 182,32 €  

Intervention pour remise en état du système de relevé à distance sur le compteur d'eau avec 
remplacement d'un émetteur déporté (en cas de faute prouvée du client) 

                 217,84 €  

 Intervention pour remise en état du système de relevé à distance sur le compteur d'eau avec 
remplacement d'un iMeter (en cas de faute prouvée du client) 

                 435,68 €  

Frais de relevé du compteur si refus de pose de télérelevé                    70,68 €  

Pénalités et infractions au règlement   

Pénalité pour retard de paiement facturée au jour de la deuxième relance                    27,78 €  

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement pour un client professionnel & collectivité (1)                    40,00 €  
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Pénalité  pour rejet du moyen de paiement (TIP, chèque ou prélèvement) hormis pour les clients exonérés 
selon la réglementation en vigueur (pénalité par rejet) 

                     2,43 €  

Pénalité  journalière après envoi de la lettre prévue au règlement pour refus du client de laisser l'Exploitant 
accéder au compteur de 15 mm (notamment en vue d'un relevé convoqué ou du remplacement du 
compteur) 

                   14,49 €  

Pénalité  journalière après envoi de la lettre prévue au règlement pour refus du client de laisser l'Exploitant 
accéder au compteur supérieur à 15 mm (notamment en vue d'un relevé convoqué, du remplacement du 
compteur ou d'une remise en état du système de relevé à distance) 

                   34,76 €  

Pénalité  pour manœuvre sur branchement ou compteur ou rupture de scellés                  119,33 €  

Pénalité   pour utilisation de l'eau à d'autres fins que celles prévues au contrat d'abonnement souscrit                  237,51 €  

Pénalité  journalière pour non mise en conformité par le client de ses installations privées, à l'expiration du 
délai de mise en conformité imparti par l'Exploitant 

                   14,48 €  

Pénalité   journalière pour vol d'eau sur un compteur de 15 mm                     14,00 €  

Pénalité  journalière pour vol d'eau sur un compteur supérieur à 15 mm                    48,00 €  

Pénalité  pour résiliation de l'abonnement aux torts du client (en dehors de la résiliation pour non 
paiement) 

                   34,76 €  

Pénalité pour occupant absent malgré confirmation de RDV                    33,60 €  

 

ANNEXE 2 

CONSIGNES DE PROTECTION DU COMPTEUR CONTRE LE GEL 

En principe votre compteur est dans un coffret calorifugé, vous devez veiller à garder sa protection calorifugée, celle- ci 
étant en effet détachable. 

Si ce n’est pas encore le cas, l’hiver, pensez à protéger votre compteur contre le gel en le calfeutrant avec des plaques de 
polystyrène. 

 

ANNEXE 3 

CONDITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’INDIVIDUALISATION DES 
CONTRATS DE FOURNITURE D’EAU DANS LES IMMEUBLES COLLECTIFS 

D’HABITATION ET ENSEMBLES IMMOBILIERS DE LOGEMENTS 

A NOTER : annexe exclusivement réservée aux immeubles collectifs non individualisés et 
nouveaux clients abonnés SRU 

1. Le processus d’individualisation 
2. Responsabilité relative aux installations intérieures. 
3. Caractéristiques et accessibilité des compteurs individuels. 
4. Gestion du parc de compteurs de l’immeuble. 
5. Mesure et facturation des consommations communes. 
6. Gestion des contrats de fourniture d’eau et facturation des consommations d’eau des logements. 
7. Dispositif de fermeture. 
8. Relevé contradictoire. 
 
L’immeuble collectif d’habitation et l’ensemble immobilier de logements sont désignés dans ces conditions particulières 
par le terme "immeuble". 
 
1. LE PROCESSUS D’INDIVIDUALISATION 
La demande d’individualisation 
Le propriétaire d’un immeuble, à savoir : 
● le propriétaire bailleur privé ou public 
● la copropriété, dans le cas d’une propriété multiple de l’immeuble peut demander l’individualisation des contrats de 
fourniture de l’eau des occupants de l’immeuble. 
A cet effet, conformément à la législation en vigueur, le propriétaire qui envisage cette individualisation adresse pour avis par 
lettre recommandée avec accusé de réception un dossier technique à l’Exploitant du service. 
Ce dossier comprend notamment un état descriptif des installations de distribution d’eau en aval du ou des compteurs 
généraux au regard des prescriptions du Code de la santé publique, ainsi que des prescriptions techniques définies par 
l’Exploitant du service comme étant nécessaires pour procéder à l’individualisation des contrats de 
fourniture d’eau et préalablement communiquées au propriétaire sur sa demande. 
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L’examen du dossier de demande 
L’Exploitant du service indique au propriétaire dans un délai de 4 mois à compter de la date de réception de ce dossier : 
● si les installations décrites dans le dossier technique respectent les prescriptions précitées, 
● et s’il y a lieu, lui précise les modifications à apporter au projet présenté pour respecter ces prescriptions. 
A cet effet, l’Exploitant du service peut effectuer une visite des installations et faire réaliser au frais du propriétaire des 
analyses de la qualité de l’eau à partir de prélèvements au compteur général et sur différents points de livraison de l’immeuble 
(analyse de potabilité de type P1 ainsi que toute analyse jugée utile par le Distributeur d’eau). 
Si les analyses montrent une dégradation ou un risque évident de dégradation de la qualité de l’eau, entre le compteur 
général de pied d’immeuble et l’un des robinets intérieurs aux logements, conduisant au non-respect des exigences du Code 
de la santé publique, concernant notamment le plomb, une étude complémentaire sera effectuée par le propriétaire à ses 
frais, dans le but d’identifier le ou les éléments du réseau intérieur de l’immeuble ou de l’ensemble 
immobilier responsable de cette détérioration. Il sera, le cas échéant conseillé au propriétaire de procéder au remplacement 
ou à la réhabilitation des éléments du réseau intérieur concernés, en accord avec le Distributeur d’eau. Si les constats de la 
visite montrent des insuffisances, une dégradation ou un risque de dégradation de la distribution de l’eau, entre le compteur 
général de pied d’immeuble et l’un des robinets intérieurs aux logements, conduisant au non-respect des exigences du Code 
de la Santé Publique, concernant notamment les pertes de charges, les fuites d’eau, les équipements collectifs particuliers 
(tels que bâche, caisse à eau, colonnes descendantes), le propriétaire sera alors tenu au remplacement ou à la réhabilitation 
des éléments ou équipements du réseau intérieur concerné. 
Tous ces coûts ainsi que l’ensemble des travaux de mise en conformité sont à la charge du propriétaire. Une attestation de 
conformité portant sur les installations nouvelles ou les parties d’installations nouvelles, à la charge du propriétaire, pourra lui 
être demandée. 
L’Exploitant du service peut demander au propriétaire des informations complémentaires. La réponse du propriétaire 
déclenche à nouveau le délai de 4 mois mentionné ci-dessus. 
 
La confirmation de la demande 
Le propriétaire adresse au Services des Eaux : 
● une confirmation de sa demande d’individualisation des contrats de fourniture d’eau 
● et le dossier technique tenant compte, le cas échéant, des modifications demandées par l’Exploitant du service. 
Le propriétaire indique également les conditions dans lesquelles les locataires occupants ont été informés du projet et 
l’échéancier prévisionnel des travaux. 
Cet envoi est adressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par tout autre moyen présentant des 
garanties équivalentes. 
Le propriétaire devra adresser au Distributeur d’eau les documents prévus par la réglementation en vigueur et réalise ou fait 
réaliser par le prestataire de son choix les éventuels travaux nécessaires à l’individualisation. 
 
L’individualisation des contrats 
L’Exploitant du service procède à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau dans un délai de deux mois à compter de 
la réception de la confirmation de la demande, ou si des travaux sont nécessaires, à compter de la réception des travaux 
notifiée par le propriétaire. Toutefois le propriétaire et l’Exploitant du service peuvent convenir d’une autre date. 
 
Contrôle et réception 
Le passage à l’individualisation est conditionné à la signature d’une convention d’individualisation entre le propriétaire et 
l’Exploitant du service et à la fourniture d’un état indiquant pour chaque immeuble la liste des appartements avec en regard la 
liste de leurs occupants. Cette convention précise les conditions particulières à l’immeuble pour la mise en place de 
l’individualisation et notamment les conditions de reprise ou pose des compteurs. 
Par ailleurs, le Distributeur d’eau effectuera une visite de réception et de contrôle visant à vérifier la mise en conformité des 
installations : canalisations, poste de comptage, robinet d’arrêt, robinet d’isolement, clapet anti-retour, ainsi que le repérage 
des installations. 
 
L’individualisation prend effet à la date mentionnée dans la convention d’individualisation. 
Pour les immeubles neufs ou non occupés avant l’individualisation, des frais d’accès au service sont facturés à chaque 
titulaire d’abonnement selon les conditions tarifaires générales en vigueur. 
 
1. RESPONSABILITE RELATIVE AUX INSTALLATIONS INTERIEURES 

 
Les installations intérieures commencent immédiatement à l’aval du compteur général d’immeuble. Elles s’arrêtent aux 
dispositifs de comptage individuels équipant les points de livraison. Elles excluent le compteur et le robinet avant compteur. 
Le propriétaire en assure la garde, la surveillance et l’entretien. 
Il reste en particulier responsable : 
● des fuites sur les installations intérieures, 
● des manques d’eau ou de pression, 
● des dégradations de la qualité de l’eau au robinet du consommateur, et de toute anomalie qui trouveraient leur origine dans 
les caractéristiques des installations intérieures de l’immeuble, ou dans leur mauvais entretien. 
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Il assure par ailleurs la garde du compteur et du robinet avant compteur dont l’entretien est assuré par le Distributeur d’eau. 
En ce qui concerne la pression, les obligations du Service des Eaux s’apprécient au compteur général de l’immeuble. 
 
2. CARACTERISTIQUES ET ACCESSIBILITE DES COMPTEURS INDIVIDUELS 

 
Les compteurs individuels permettant la mesure des consommations d’eau des logements ou locaux de l’immeuble seront 
obligatoirement du type agréé par l’Exploitant du service. Ces compteurs seront placés à l’extérieur des logements et locaux 
desservis, sauf lorsque les conditions particulières de l’immeuble ne le permettent pas. Lorsque ces compteurs ne pourront 
être installés de manière accessible aux agents du Service des Eaux et notamment lorsqu’ils se trouveront à l’intérieur des 
logements, ils seront impérativement équipés de systèmes de télérelevé agréés par l’Exploitant du service. 
Ces systèmes qui permettent d’effectuer le relevé à distance n’exonèrent en aucun cas l’abonné de l’obligation de permettre à 
l’Exploitant du service d’accéder au compteur, pour son entretien. Les coûts liés à la pose du système de télérelevé sont à la 
charge du propriétaire. Leur pose sera assurée par le Distributeur d’eau qui en assurera ensuite l’entretien et le 
renouvellement. 
 
3. GESTION DU PARC DE COMPTEURS DE L’IMMEUBLE 

 
Les compteurs individuels de l’immeuble sont intégrés au parc des compteurs. 
Lorsqu’il n’existe pas de compteurs individuels préalablement à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau, ou bien 
lorsque ceux qui existent sont d’un modèle non agréé par l’Exploitant du service, les compteurs sont fournis et installés par 
l’Exploitant du service aux frais du propriétaire, après que ce dernier ait effectué les travaux préalables d’adaptation des 
installations visés à l’article 1. 
Lorsque les compteurs individuels en place sont d’un modèle agréé par l’Exploitant du service, ils pourront être repris par 
l’Exploitant du service à des conditions économiques dépendant de leurs caractéristiques, de leur âge et de leur état.  
Un contrôle statistique de fonctionnement des compteurs de l’immeuble, effectué aux frais du propriétaire dans les conditions 
prévues par les "prescriptions techniques générales nécessaires à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau" 
permettra de caractériser leur état. 
S’il apparaît après réalisation du contrôle statistique que plus de 5% des compteurs ne respectent plus les conditions de 
fonctionnement réglementaires des compteurs en service, ou en cas de désaccord entre le propriétaire et l’Exploitant du 
service sur les conditions de la reprise du parc, le propriétaire démontera les compteurs existants et effectuera si nécessaire 
les travaux de mise en conformité, à ses frais. L’Exploitant du service installera alors les nouveaux compteurs du Service. 
 
4. MESURE ET FACTURATION DES CONSOMMATIONS PARTICULIERES 

 
L’ensemble des consommations de l’immeuble fait obligatoirement l’objet d’une mesure par un compteur général adapté à la 
consommation dudit immeuble, situé à l’entrée de l’immeuble, qui fait foi. 
Le propriétaire est redevable : 
● des consommations communes relevées sur les compteurs spécifiques, 
● de la consommation enregistrée au compteur général après déduction des consommations relevées ou estimées sur les 
compteurs individuels et spécifiques, 
● des abonnements correspondants. 
 
6. GESTION DES CONTRATS DE FOURNITURE D’EAU ET FACTURATION DES CONSOMMATIONS D’EAU DES 
LOGEMENTS 
 
A compter de la date d’individualisation des contrats de fourniture d’eau, chaque occupant devient un abonné du Service de 
l’Eau potable. Le propriétaire qui souscrit un abonnement pour le compteur général et les compteurs spécifiques est 
également un abonné du Service de l’Eau potable. 
 
7. DISPOSITIF DE FERMETURE 
 
Lors des travaux préalables de mise en conformité des installations de l’immeuble, chaque logement aura été équipé, aux 
frais du propriétaire, d’un dispositif de fermeture de l’alimentation en eau accessible à l’Exploitant du service, verrouillable et 
inviolable, permettant notamment à l’Exploitant du service de mettre hors d’eau, y compris en l’absence de l’occupant, les 
installations intérieures du logement. 
Ces systèmes de fermeture seront installés par l’Exploitant du service qui en assurera l'entretien et le renouvellement. 
8. RELEVE CONTRADICTOIRE 
 
Lors de l’individualisation des contrats, et après réalisation des travaux de mise en conformité, l’Exploitant du service 
effectuera un relevé contradictoire de la totalité des compteurs en présence du propriétaire. L'inventaire complet des 
appartements et de leurs occupants sera alors complété des références du compteur attribué à chacun. 


